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  Le Bulletin 
 

 

 

EDITORIAL 
 

Chères Gramboisiennes, chers Gramboisiens, 
 

Le gouvernement nous a demandé un nouvel effort afin d’enrayer la 
propagation du virus qui, depuis plus d’un an maintenant, paralyse 
le monde et nous prive de nos libertés. Mais de meilleurs horizons 
se profilent et, comme vous le découvrirez dans ce bulletin, de 
nombreuses festivités sont prévues dès le dimanche 9 mai avec le 
vide-grenier de l’APEG suivi de la fête votive du 12 au 16 mai.  
Nous faisons le choix d’être résolument optimistes ! 
Pour l’heure, le virus circule et touche nombre de nos proches,   
parfois de façon particulièrement violente, et nous devons continuer 
de redoubler de vigilance pour se protéger et protéger notre        
entourage. Le vaccin sera bientôt accessible à tous et permettra, 
espérons le, de nouveau de reprendre une vie sociale normale. 
Le conseil municipal vient d’adopter le budget de la commune, sans 
augmentation des impôts locaux pour la 14

ème
 année consécutive. 

Notre budget s’équilibre et a pour caractéristique, notamment, de 
solder la totalité des avances bancaires sur subventions liées à la 
construction de notre groupe scolaire. De belles réalisations sont 
également prévues pour les mois qui viennent. 
Par ailleurs, afin de moderniser l’action publique et la démocratie 
locale, la loi a renforcé la protection et le droit des élus (statut,    
formation, indemnités, droit de l’opposition, etc…), les éléments de 
ces textes ont été présentés et adoptés en conseil municipal. 
Après s’être installé durant 4 mois, le docteur BAUS nous a quitté, 
faute de patients ! Le contexte étant aux confinements, à            
l’application des gestes barrière et à l’absence de petites maladies 
d’hiver, les médecins ont vu leur patientèle fondre, d’autant qu’ici 
nombre de patients avaient opté pour d’autres solutions de        
consultation suite au départ du docteur Passemard. C’est dommage 
et j’en suis désolé car comme vous le savez les « médecins de 
campagne » se font rares. 
Je tiens à adresser mes remerciements à tous ceux qui œuvrent 
pour la commune, pour la solidarité, ceux qui perpétuent la tradition 
d’accueil chère à notre belle commune de Grambois, ainsi  
qu’à ceux qui contribuent à l’embellissement et au fleurissement  
de nos espaces. 
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux Gramboisiens qui ont choisi 
notre commune pour s’y installer. 
En attendant de pouvoir vous rencontrer très prochainement, je 

vous souhaite une bonne lecture et reste à votre entière disposition. 

        Le Maire, 
       Alain FERETTI 
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Suivez l’actualité de notre communauté  

de communes en vous abonnant à la newsletter 

 

 

directement sur le site  

www.cotelub.fr 

Pour être régulièrement tenu au courant des  

événements à Grambois, il suffit de vous inscrire à 

notre liste de diffusion en envoyant un mèl à  

info.grambois@gmail.com,  de déposer votre  

adresse électronique en mairie ou de consulter  

notre site www.grambois.fr. 

 

Suivez nous sur Facebook :  
Mairie de Grambois—Luberon 

A NOTER 
 

Vide Grenier  
Dimanche 9 Mai 

Inscriptions : 07.83.11.69.67 
 

Fête Votive 
Du 12 au 16 Mai  
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LE BUDGET COMMUNAL 
 

Compte Administratif 
Le compte administratif a été adopté par le conseil municipal. Il fait apparaître un déficit de fonctionnement de 
34 105,68 € et un excédent en investissement de 10 477,40 €. 

 
L’exercice 2020, outre les charges courantes, a été marqué notamment par le remboursement d’un emprunt important 
pour le bâtiment scolaire, par la réfection des chemins ou passage à gué très altérés par les inondations et l’acquisition 
d’un microtracteur très utile aux travaux de la commune. 
 

BUDGET 2021 
Pour 2021, le budget de la commune a été adopté par le conseil municipal lors de sa séance du 26 mars dernier  
(à l’exception des voix de l’opposition). Outre la mise en œuvre des travaux et des projets dont les éléments sont joints, 
le budget intègre le solde des emprunts liés à la construction de notre groupe scolaire. 
Que nos détracteurs se rassurent, les engagements pris sont tenus, le groupe scolaire est payé,  
les dettes remboursées ! De plus, aucune augmentation des impôts n’a été proposée par le maire !  
C’est pour nous une remarquable leçon de bonne gestion notamment à ceux qui étaient hostiles à cette belle  
réalisation. Bien au contraire cela confirme un très fort enrichissement du patrimoine et des ressources nouvelles pour 
la collectivité. 
 

Budget de fonctionnement 
Comme les années précédentes, les principales dépenses concernent l’école et ses services (cantine, garderie, etc.), la 

voirie, les services au public et autres dépenses incompressibles déclinées sous la forme du graphique suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme pour l’ensemble des communes, le personnel, pour les services publics, représentent près de la moitié du  

budget. Toutefois, les frais de personnel, ici à Grambois, sont inférieurs à la moyenne des communes.  

Afin de maîtriser au mieux les charges de fonctionnement, les marchés de fournitures sont régulièrement remis à la 

concurrence (ce qui est facteur d’économies). 

 

 

Fonctionnement Investissement 

Recettes Dépenses Recettes Dépenses 

992 235.24 1 026 340.92 1 147 646.43 1 137 169.03 

- 34 105.68 + 10 477.40 
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Le budget d’investissement  
  

Outre le report de certaines exécutions qui étaient prévues en 2020, la première charge d’investissements est  

consacrée au remboursement du dernier emprunt pour la construction du groupe scolaire.  

Dès 2022, la dette de la commune sera de nouveau inférieure à la moyenne des communes équivalentes et ne fera que 

baisser au fil des années.  

Pour autant, nous avons fait le choix d’investir pour la rénovation énergétique des bâtiments et logements publics qui, 

comme la toiture de notre église, nécessitent d’être réhabilités. Les investissements sont  

prévus pour la réfection des voiries, la réhabilitation des places et espaces publics, la sécurité etc… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
BASES D’IMPOSITIONS COMPARATIVES :  
 
Le budget de la commune étant à l’équilibre, le maire a proposé au conseil municipal de reconduire les mêmes taux 
d’imposition de la commune. Sa proposition a été adoptée à l’unanimité pour la 14

e
 année consécutive sans faire appel 

au porte-monnaie des contribuables gramboisiens que nous sommes.  

 

  
TAUX 

GRAMBOIS 

TAUX MOYENS 
NATIONAUX 

TAUX MOYENS 
DEPARTEMENTAUX 

TH 
Taxe d’habitation avant 

réforme 

10.80 24.56 23.44 

TF Bâti 12.10 36.75 38.25 

TF Non Bâti 29.50 49.79 55.94 
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COMPTE RENDU SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 NOVEMBRE 2020 

 
  
 
 
 
Le maire demande d’ajouter des points à l’ordre du jour des délimitations (Lotissement Barraban et l’Enclos) et  
régularisation de parcelles.  
Par ailleurs, le conseil départemental de Vaucluse peut fournir des arceaux pour parking à vélo.  
 
Projet de règlement intérieur du conseil municipal  
Le maire rappelle au conseil que le document est obligatoire. Il précise qu’il peut être revu au fil des années. Le maire 
en rappelle les articles.  
M. Carle conteste certains articles. Le maire réexplique et précise à M. Carle qu’il peut le contacter afin d’obtenir des 
renseignements plus précis préalablement aux réunions si besoin était.  
Adopté à la majorité.  
 
Chèque CADO pour les agents  
Le maire en rappelle les principes de montant. Il propose la distribution de chèque CADO à hauteur de 100 euros pour 
chaque agent.  
 
Evènements climatiques dans les Alpes Maritimes 
L’Association des Maires de Vaucluse a proposé que chaque commune du 84 participe à la solidarité pour le 06.  
Le maire propose de donner 500 euros à l’AMV pour alimenter le fonds de solidarité pour les vallées concernées.  
 
Informations diverses  

 PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) point supprimé de l’ordre du jour : le maire en réexplique les  
 principes. La majorité des collectivités sont opposées à la transformation des PLU en PLUi. La date butoir pour le 
 vote est fixée maintenant au 30 juin 2021. Le maire explique que ce sujet fera l’objet d’une séance du conseil 
 municipal ultérieurement.  

 Le nouveau médecin a adressé ses remerciements les plus vifs au conseil municipal aussi qu’aux agents de la 
commune. Ouverture prévue le 09/12/2020.  

 Le chemin du Sautaire et de la Barre ont été refaits. (Satisfaction générale des riverains). 

 Création d’un arrêt de bus à la Barre RD27 ; malgré les demandes du maire, refus pour la route de la Tour  
 d’Aigues à cause de la circulation sur la RD956 

 Marie Casto prépare les colis pour les anciens, pas de repas en raison de la crise Covid 19 

 Réunion avec les parents d’élèves. Le maire fait le compte rendu d’une réunion avec les parents d’élèves.  

 Proposition de création de jeux au sol. Anne-Sophie Avez doit réunir le conseil municipal des enfants.  

 Questions de Mme Dubois : élagage d’un arbre au Moulin du Pas. M. Giaretto se rendra sur place pour évaluer le 
travail. Moulin du Pas : éclairage public en fonction durant la journée. Le maire explique qu’il est possible qu’un 
capteur soit défaillant. M. Giaretto fera le point avec l’entreprise de maintenance.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15.  
 
Olivier CARLE et Caroline DUBOIS ne souhaitent pas signer le cahier de séance.  
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COMPTE RENDU SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 FÉVRIER 2021 
 
Le maire ouvre la séance en faisant un état de la situation sanitaire en Vaucluse et rappelle l’obligation du port du  
masque dans tout le département. Il demande aux élus de relayer l’information. Compte tenu de la réception ce jour 
d’un courrier de la préfecture, le maire demande au conseil municipal d’ajouter un point à l’ordre du jour. Il fait état de 
deux points à préciser dans les articles (3 et 17) du règlement intérieur du conseil municipal sur demande des services 
préfectoraux afin d’être conforme aux articles L 2121-10 et L 2121-13 du CGCT.  
Le maire apporte les précisions suivantes :  

 Le règlement intérieur précisera qu’un encart sera réservé au groupe minoritaire, notamment à chaque  
 publication du bulletin municipal, le même encart sera réservé au groupe majoritaire. Accepté à l’unanimité 

 Concernant la possibilité de rajout à l’ordre du jour soumis à l’approbation du conseil municipal, le maire précise 
que dans le respect de l’article L 2121-10 et L 2121-13 du CGCT, seuls les points n’ayant pas de portée majeure 
sur la vie de la collectivité, les points urgents, affaires courantes et/ou indépendantes de la volonté du maire ou 
du Conseil municipal peuvent être ajoutés. Accepté à la majorité : 14 Pour, 1 abstention 

Par ailleurs le maire sollicite l’autorisation d’ajouter à l’ordre du jour, l’adhésion de la commune à l’Association des  
maires ruraux de France. Adopté à la majorité : 14 pour, 1 abstention. 
Le maire expose que les convocations du conseil municipal ne seront plus envoyées par voie postale, uniquement en 
dématérialisation sauf demande expresse d’un élu.  
 
Renouvellement de la convention DACT (dispositif d’assistance aux collectivités Territoriales)  
avec le département de Vaucluse 
Le maire réexplique qu’il s’agit d’une aide en ingénierie aux communes rurales, notamment en matière de projets  
d’aménagement. La participation est de 0.50 €/habitant.  Adopté à l’unanimité.  
Mutuelle Villageoise : renouvellement de la convention 
Il s’agit de prendre en compte des nouveaux aspects réglementaires et des évolutions législatives.  
Adopté à l’unanimité.  
Centre de gestion : contrat groupe assurance statutaire 
Le maire explique que ce contrat permet à la collectivité de disposer d’une protection aux agents de la commune.  
Adopté à l’unanimité. 
Convention Laboratoire d’analyses : renouvellement 
Le maire indique qu’il convient de renouveler la convention avec les services d’hygiène pour le contrôle de la  
restauration scolaire. Adopté à l’unanimité. 
Aménagement de loyer  
Le maire propose l’aménagement d’un loyer pour un locataire qui rencontre des difficultés avec l’état de son logement 
et les travaux nécessaires à effectuer pour retrouver des conditions décentes de logement. Le maire propose que le 
loyer du locataire soit suspendu jusqu’à réalisation totale des travaux prévus fin mars.  
Adopté à la majorité (14 pour, 1 abstention)  
Constitution partie civile dans le cadre d’un contentieux d’urbanisme  
Le maire explique au conseil municipal le constat et le procès-verbal réalisé par le service contentieux de la DDT de 
Vaucluse. Se porter partie civile permet de disposer de l’ensemble des éléments du dossier et d’avoir des voies de  
recours suite au jugement.  Adopté à la majorité (14 pour, 1 abstention)  
Demandes de subventions  
Le maire indique que la collectivité peut disposer de diverses aides financières publiques pour la réalisation de ses  
projets. Les demandes de subventions sont les suivantes : 

Programme d’aide à l’amélioration de la voirie :Avant-projet : 60 000 € DETR (dotation d’équipement des  
 territoire ruraux): 30 000 €. Adopté à la majorité (13 pour, 2 abstentions)  
Réalisation d’Etude / Rénovation énergétique des bâtiments et logements publics : Sollicitation du Plan de     
 Relance et Fonds Régional. Etude et travaux : 75 000 € - Plan de relance : 40 % / Région : 30% pour 2021.  

 Adopté à la majorité (13 pour, 1 contre, 1 abstention)  
Projet de sécurisation des abords de l’école et sécurisation des points sensibles et dangereux de la  
Commune : Sollicitation CG84 : amendes de police. Projet : 40 000 € / amendes de police : 28 000 €. Adopté à 

l’unanimité.  
Projet de restauration de la mine d’eau : Programme de travaux prévus avec l’association « Alpes de Lumières » 

et subventionnés par le Département de Vaucluse. Adopté à l’unanimité.  
Contractualisation : aide du département pour les communes rurales : Présentation des projets proposés dans 

le cadre de CDST (contrat départemental de solidarité territoriale)  2020-2022. Travaux de voirie, de sécurité, 
de bâtiments. Adopté à la majorité (13 pour, 2 abstentions)  

Fonds inondations : 15 000 € de subvention de l’Etat. Adopté à l’unanimité.  
Informations diverses  

Venue à Grambois d’une boucherie ambulante. Tous les vendredis matin de 7h30 à 13h 
Réalisation des jeux dans la cour avec le conseil municipal des enfants (durant les vacances de février)  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h15.  
Caroline DUBOIS ne souhaite pas signer le cahier de séance.  
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COMPTE RENDU SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2021 
 
Le quorum étant atteint le maire ouvre la séance à 17h00.   
Il exprime le souhait de supprimer un point inscrit à l’ordre du jour. Il s’agit de la tarification des dépenses d’électricité et 
du choix d’un fournisseur. Le maire explique que n’ayant pas suffisamment d’éléments de comparaison il souhaite    
reporter ce choix à une date ultérieure.  
Le maire présente en quelques mots les avancées de la loi « Engagement de proximité », notamment en matière de 
revalorisation du statut des élus. Elle porte sur la responsabilité des élus, la protection des élus, la mise à disposition 
des supports de communication pour les élus d’opposition, le droit à la formation des élus, la revalorisation des  
indemnités, etc... Pour conclure, il donne lecture du montant des indemnités perçues par les élus durant l’année 2020 
comme l’impose cette loi.  
Compte administratif 2020 
Le maire donne la présidence de la séance pour ce point à M. François Bonnet et quitte la salle.  
Présentation du compte administratif 2020  
Détails Fonctionnement (recettes et dépenses) et Investissement (recettes et dépenses) 

 
Le président fait voter l’assemblée : 12 pour – 2 contre 
Le compte administratif 2020 est adopté à la majorité. Le maire ne prend pas part au vote.  
Compte de gestion 2020 
Le maire reprend la Présidence et précise que le compte de gestion 2020 tenu par la comptable n’appelle aucune    
observation ni réserve de sa part. Adopté à la majorité (13 pour, 2 contre) 
Affectation du résultat 
Le maire rappelle à l’assemblée les résultats de clôture de l’exercice 2019 : 
Excédent de Fonctionnement                          444 204.38 
Déficit d’Investissement                         - 209 405.10  
Il rappelle les résultats de l’exercice 2020 :  
Déficit de Fonctionnement                   - 34 105.68 
Excédent d’Investissement                   10 477.40 
Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaitre les restes à réaliser suivants :  
En dépenses :                     69 000.00 
En recettes :                   167 000.00 
Le besoin net de la section d’investissement est de            100 927.70  
Résultats cumulés :  
Section de fonctionnement :                  410 098.70 
Section d’investissement :               - 198 927.70  
Le résultat de fonctionnement est affecté de la façon suivante :  
Besoin d’investissement (R1068) :                  100 927.70 
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :      309 171.00  
Adopté à la majorité (13 pour, 2 contre) 
Vote du taux des taxes 
Le maire rappelle les taux fixés en 2020. Il explique à l’assemblée les modifications qui entrent en vigueur en 2021 par 
rapport à la fiscalité directe locale et notamment la suppression du produit de la taxe d’habitation. Il précise que cette 
perte de ressources est compensée par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties. 
Cette suppression entraîne une modification des modalités de vote des taux d’imposition pour 2021.  
Le taux départemental de la TFPB 2020 soit 15.13% vient s’additionner au taux communal 2020 de 12.10% soit un taux 
de TFPB de 27.23%. Afin que ce transfert soit neutre pour les contribuables un coefficient correcteur d’équilibrage est 
calculé.  
Le maire propose pour 2021 les taux suivants (Pas d’augmentation de la fiscalité) :  
TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties): 27.23 % 
TFPNB (Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties): 39.64 %  
Formation des élus  
Le maire explique que conformément à l’article L 2123-12 du CGCT la formation des élus doit être adaptée à leur    
fonction. A cette fin, il propose d’attribuer à la formation des élus une enveloppe de 5% du montant des indemnités  
d’élus et indique une répartition et une utilisation de cette enveloppe de façon égalitaire pour tous les élus.  
Cette dépense sera inscrite au BP 2021.  
Budget primitif 2021 
Le maire donne lecture des prévisions budgétaires 2021 et propose d’adopter le budget primitif 2021 avec une section 
de fonctionnement équilibrée en recettes et en dépenses pour un montant de 1 275 821.00 € et pour la section  
d’investissement un équilibre des recettes et des dépenses pour un montant de 873 927.70€.  
Adopté à la majorité (13 pour, 2 contre) 

Fonctionnement Investissement 

Recettes Dépenses Recettes Dépenses 

992 235.24 1 026 340.92 1 147 646.43 1 137 169.03 

- 34 105.68 + 10 477.40 
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Subventions aux associations  
Le maire donne la parole à Bruno Baronian, référent vie associative pour présenter les premiers dossiers de demandes 
de subventions produites par les associations pour leurs activités annuelles.  

Provision pour dépréciation d’actif 
Le maire précise au conseil municipal que, à la demande du Trésor Public et dans un souci de bonne gestion et de  
qualité comptable, il y a lieu de procéder sur le BP 2021 à un provisionnement pour créances contentieuses ou qui   
présentent un risque d’irrécouvrabilité. Il propose d’inscrire la somme de 1800 euros en provision pour dépréciation 
d’actif circulant. Le conseil municipal accepte à l’unanimité.  
PLUi  (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) 
Le maire explique à l’assemblée que la loi ALUR prévoyait le transfert de compétence PLU à la communauté de     
communes. En 2017, les membres de COTELUB se sont opposés à ce transfert et il convient que les conseils  
municipaux se prononcent. Le renouvellement de ce refus devait avoir lieu avant le 1

er
 janvier 2021. 

 En raison du contexte sanitaire, la loi autorise une prise de décision jusqu’au 30 juin 2021.  
Le maire propose au conseil municipal de s’opposer au transfert de la compétence PLU.  
Donation de parcelle 
Le maire expose au conseil municipal la volonté d’un propriétaire sur la commune de faire donation d’une parcelle de 
bois à la collectivité. Cette parcelle cadastrée G 182 situé quartier « Les Cartons » est d’une superficie de 1ha58ca40a. 
Elle a été estimée par le service des domaines à la somme de 3960 €. Le maire demande à l’assemblée de l’autoriser à 
concrétiser cette donation et d’en passer les actes nécessaires, les frais notariés étant à la charge de la commune.  
Adhésion à la SPL Durance Pays d’Aigues – Acquisition d’une action 
Le maire explique au conseil municipal la création d’une société par COTELUB et 5 communes environnantes ayant 
pour objectif une mutualisation et une coopération en matière d’action sociale sur le territoire.  
L’objet de la SPL (Société Publique Locale) est le développement et la gestion de services à la population en particulier 
à destination de l’enfance et de la jeunesse. La SPL est divisée en 5000 actions chacune ayant une valeur de 100 €.  
Le maire propose au conseil municipal que la collectivité adhère à cette SPL et propose également l’achat d’une action 
de 100 €.  
Constitution partie civile  
Le maire informe le conseil municipal qu’un agent de la direction départementale des territoires a dressé un p 
rocès-verbal à l’encontre d’un propriétaire foncier de la commune pour des infractions au code de l’urbanisme.  
L’Etat demande au Conseil municipal de se porter partie civile. 
Le maire propose au conseil municipal de l’autoriser à se constituer partie civile pour cette affaire ce qui permet avant 
tout d’avoir accès aux pièces du dossier.  
Défense de la forêt contre les incendies – demande de subventions 
Le maire expose au conseil municipal le projet, en collaboration avec l’ONF, de réalisation de travaux pour la défense 
de la forêt contre les incendies. Les travaux porteraient sur l’ouverture de cloisonnements de 3m de largeur tous les 
10m et sur le dépressage des pins d’Alep. La surface concernée est 7.8 ha vers la DFCI BD30. Le montant total des 
dépenses est évalué à la somme de 36 540 €. Le montant des aides publiques allouées à ces travaux pourrait          
correspondre à 80 % soit 29 232.00 €. La part d’autofinancement pour la commune s’élèverait à 7 308 €.  
Le maire propose au conseil municipal de déposer les dossiers de demandes de subventions. Les démarches seront 
réalisées par l’ONF. Accepté à l’unanimité.  
COTELUB – Compétence mobilité  
Le maire expose au conseil municipal la prise de compétence « organisation de la mobilité » par COTELUB entrainant 
ainsi une modification de ses statuts. Il convient maintenant à chaque commune d’approuver les nouveaux statuts et 
d’approuver la prise de compétence « organisation de la mobilité ».  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h25.  
Caroline DUBOIS et Oliver CARLE ne souhaitent pas signer le cahier de séance.  

NOM 
MONTANT  

PROPOSÉ 2021 

  

Association des Parents d’élèves 1 000 € Accepté à l’unanimité 

Association Chat Bleu 300 € Accepté à l’unanimité 

Comité des Fêtes 2 800 € Accepté à l’unanimité 

Association de l’école 2 500 € Accepté à l’unanimité 

Association Gymnastique Volontaire 3 000 € Adopté à la majorité (13 pour, 2 contre) 

Festival Durance Luberon 1 200 € Accepté à l’unanimité 

Association MAM O’Pitchous 300 € Accepté à l’unanimité 

Prévention routière 100 € Accepté à l’unanimité 

Association des Sapeurs-Pompiers 50 € Accepté à l’unanimité 

Association des Festi Musicales 8 000 € Adopté à la majorité (13 pour, 2 contre) 

Pompiers La Bastide 300 € Accepté à l’unanimité 

Becouleurs 300 € Accepté à l’unanimité 

Téléthon 50 € Accepté à l’unanimité 

TOTAL 19 900 €   
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ACTUALITES COVID 
 
Les services Préfectoraux et l’ARS nous tiennent informé régulièrement de la situation relative à la pandémie sur le  
Département de Vaucluse et de la Région.  
 
Notre territoire est particulièrement concerné par la propagation du virus, même si nous sommes moins atteints que la 
moyenne du département de Vaucluse.  
 
Masques, respect des gestes barrières et vigilance restent indispensables.  
 
Les caractéristiques du COVID sont marqués par le variant « Anglais » qui est plus contagieux, plus violent et touche 
des personnes plus jeunes.  
 
Le nombre de décès baisse, ce qui est une bonne nouvelle du fait notamment de la vaccination presque généralisée 
des plus de 70 ans.  
 
Le centre de vaccination de La Tour d’Aigues dont il convient de saluer la mobilisation réalise un travail exemplaire pour 
notre territoire. A aujourd’hui, la vaccination par le Pfizer Comirnaty est ouverte aux personnes de 70 ans et aux plus de 

50 ayant une maladie chronique. Consultez votre médecin ou appelez au 09.72.502.700, choix 2. 

Rappel des mesures en vigueur : 
 
Outre l’instauration du couvre-feu et l’interdiction des déplacements au-delà de 10 km (sauf motifs impérieux) 

- Port du masque obligatoire jusqu’au 3 mai minimum 
- Musiques, activités dansantes, braderies, vides grenier, consommation d’alcool sont interdits sur la voie publique 

jusqu’au 2 mai. 
- Les regroupements sont limités à 6 
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TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2021 
 

Depuis le début de l’année, certains travaux sont apparus nécessaires sur des éléments de notre patrimoine.  
Ce sont souvent des dépenses imprévues mais indispensables à la préservation des biens communaux : 

 La fontaine aux bartavelles et son circuit d’eau ont fait l’objet de réparations de fuites et de travaux  
 d’étanchéisation…Notre eau de Jouvence nous arrive à nouveau.  

 Par ailleurs, des poutres vermoulues sous l’Encoule, ainsi que celles du lavoir des Pasquiers ont pu être  
 remplacées et garantissent désormais la sécurité et la pérennité à ces ouvrages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Dans le cadre du budget 2021, sont prévus : 
 
La rénovation et l’étanchéisation de la toiture de l’église avant l’été.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’aménagements paysager et piétonnier aux abords de l’école, un  
cheminement piéton et la création de places de  
stationnement (sous réserve d’obtention des subventions prévues). 
 
La réfection de la mine d’eau du cimetière dès la 1

ère
 quinzaine d’août  

 Le lavoir  

Travaux de l’encoule 

 

 

  Avant    Après 
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La réfection et l’embellissement de la place José de Fontviérane avant l’été. 
 
La mise en œuvre de la première tranche du « Plan chemin ». Ce plan prévoit la réfection des chemins desservant des  
habitations, en priorisant ceux qui avaient été fortement dégradés par les inondations de cet hiver 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Des opérations de traitement forestier (en cours). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le lancement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) dès le mois de juin 2021 si les conditions sanitaires le permettent. 
 
En parallèle, d’autres travaux avancent : 
La réalisation de la 2

ème
 tranche de réfection de la chaussée desservant la Tour d’Aigues (en cours) 

Les travaux de réfection de la chaussée desservant la route de Mirabeau (prochainement) 
La livraison des 12 logements locatifs en décembre 2021. 
Le déploiement de la fibre optique est bientôt terminé. Les compteurs et les connexions sont prévus pour le 1

er
 juillet 

2021 pour mise en service immédiate. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour connaître l’état d’avancement du réseau près de chez soi, il possible de consulter le site axione.fr. Sur la 
page « Particuliers » cliquer sur « Tester mon éligibilité ». 
 
Nous tenons à remercier l’ensemble des partenaires qui aident notre commune et notre territoire à bénéficier  
d’opérations qui améliorent la qualité de vie de nos habitants : les services de l’Etat, les services du Département,  
la Région, COTELUB et de nombreux autres qui agissent à nos côtés. 
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FEUILLETON ECO-CITOYEN  
 

1. Chiens sans maître et chiens errants 
 

Laisser son chien errer, l’abandonner seul, dans un milieu pour lequel il n’est pas adapté et ainsi lui faire courir des  
risques d’accidents graves devrait être considéré comme un acte de cruauté. Si le risque d’accident est réel pour nos 
amis chiens, il l’est tout autant pour nos enfants, ou des adultes qui peuvent être attaqués, blessés ou pire par des 
chiens considérés comme habituellement gentils mais qui, tout à coup, « pètent un câble ».  
Par ailleurs, les déjections canines sur les espaces publics sont de moins en moins tolérées par les habitants,  
promeneurs et touristes qui nous font part de leur désagrément régulièrement et demandent au conseil municipal d’agir. 
Convention de la commune avec le centre animalier de Trets 
Comme l’impose la réglementation en vigueur, la commune a passé une convention avec « le service de prise en char-
ge de garde et fourrière des animaux » de Trets (notamment les animaux errants). Ce centre animalier peut désormais 
intervenir à tout moment sur demande des services habilités au titre des articles L211 - 25 et 26 du Code Rural.  
Aux fins de publication et d’information générale, les éléments suivants nous ont été communiqués : 
Délais légaux de garde des animaux en fourrière (art. L211-25 et 26 du Code Rural) 
Pour les animaux identifiés (tatouage ou puce électronique) et non identifiés les délais de garde en fourrière sont de 8 
jours ouvrés et francs. A l’issue de ce délai, si l’animal est jugé adoptable par le vétérinaire, il est proposé gratuitement, 
tatoué et vacciné, à une Association de Protection Animale.  
Pour autant, la non reprise d’un animal par son propriétaire constitue un abandon réprimé par l’article 521-1 du Code 
Pénal ; le contrevenant est passible d’une amende de 30 000 € et de 2 ans d’emprisonnement. 
Conditions dans lesquelles les animaux peuvent être remis à leur propriétaire 
Conformément à la législation (art. L211-24 du Code Rural), le Groupe SACPA (Service pour l’Assistance et le Contrôle 
du Peuplement Animal) est autorisé à encaisser les frais, directement et pour son compte, auprès des propriétaires qui 
récupèrent leurs animaux en fourrière. Les tarifs appliqués seront ceux en vigueur au moment de la restitution. 

 
 
Si l’animal nécessite des soins particuliers, ces frais seront à la charge du propriétaire. 
Les animaux acheminés peuvent être réacheminés chez les particuliers s’ils ne sont pas en mesure de se déplacer. 
Pour toute information :  Centre animalier de Trets, 1500 route de Pourrières - 13 530 TRETS - Tel 04.42.50.12.76  
 

 
Le conseil municipal remercie lesdits propriétaires de faire le nécessaire pour veiller sur leurs animaux, car la prise en 
charge par le service compétent risque d’être bien plus couteuse que les désagréments sous ses chaussures !  
 

2. Défense des forêts contre les incendies 
 

Depuis le gigantesque incendie de 1991 les forêts de notre territoire se sont reconstituées et densifiées en accentuant 
les risques de feux de forêts. C’est pourquoi, grâce à l’attention des autorités et au volontarisme de la municipalité, nos 
forêts font l’objet d’importants travaux de protection que chacun de nous peut d’ores et déjà constater.  
A cet effet le périmètre au bord des routes départementales et des pistes DFCI (défense des forêts contre l’incendie) a 
été élargi et de nombreux hectares sont traités en « coupe-feu » avec, pour avantage, de permettre un développement 
plus harmonieux des arbres préservés.  
La municipalité consacre chaque année des moyens importants pour contribuer à la protection des biens et des  
personnes dans la lutte contre les incendies, 1

er
 risque naturel de la commune. 

La protection contre les incendies de forêt nous concerne tous et chacun se doit de débroussailler à 50m autour de son 
habitation afin de la protéger et de protéger sa famille. 
La crise sanitaire ne nous a pas permis, en 2020, d’organiser une réunion publique pour échanger avec vous sur les 
obligations légales de débroussaillement ainsi que sur les opérations publiques de traitement forestier sur le territoire de 
la commune. 
Nous espérons pouvoir de nouveau nous réunir dès que le contexte sanitaire le permettra. 
Nous nous tenons malgré tout à votre disposition afin de vous informer ou vous conseiller sur les obligations légales de 
débroussaillement (en contactant le secrétariat de mairie) 

TARIFS TTC au 1
er

 janvier 2021 

Forfait fourrière 94,00 € 

Identification puce électronique 70,50 € 

  
Forfait par visite vétérinaire (obligatoire) 

Pour un animal mordeur ou griffeur 84,00 € 

Vaccin rage + passeport 44,00 € 

Gramboisiens, familles et visiteurs sont de plus en plus nombreux à nous signaler la prolifération de crottes 
éparses sur les cheminements piétons de la commune, jusque dans les allées du cimetière !!!  
Aussi, afin de permettre à chacun de profiter pleinement de notre qualité de vie, de nos espaces publics, et 
cheminements piétons, des actions de mise en fourrière vont être programmées prochainement par la  
municipalité après en avoir prévenu les propriétaires concernés qui sont le plus souvent connus. 
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EXPRESSION  
ET DEMOCRATIE ELECTORALE 

 
 

Dans le cadre de la loi « engagement de proximité » et dans le but de moderniser la vie publique, un encart est  
désormais consacré à l’expression des différentes composantes du conseil municipal « opposition et majorité ».  

 
Nous vous laissons prendre connaissance de ce nouvel espace et vous en souhaitons bonne lecture.  

 
 

 
Grâce aux dispositions légales, notre liste 
« Grambois Demain avec Vous », peut  
communiquer sur le bulletin municipal. 
Comme énoncé lors du Conseil Municipal du 23 
mai 2020, bien qu’ayant voté pour Monsieur le 
Maire, nous lui avons rappelé que nous ne lui 
accordions pas de blanc-seing. 
Cet encart nous permettra de porter la voix des 
26.80% des électeurs qui nous ont fait  
confiance et d’apporter une vision critique si 
nécessaire dans le fonctionnement et les prises 
de décisions du Conseil Municipal. 
Cet espace d’expression étant limité, et pour 
plus d’informations nous vous invitons à nous 
suivre sur notre page Facebook : Grambois  
demain avec vous. 
La règle d’or de notre conduite est la tolérance 
mutuelle, car nous ne penserons jamais tous de 
la même façon. 
 

Certains prétendants aux responsabilités  
affirmaient il y a encore peu qu’un groupe  
scolaire était inutile puis d’autres encore que 
c’était ruineux !  
Les investissements d’avenir tout comme  
l’attachement des élus à l’intérêt général n’est 
pas compatible avec la somme des intérêts  
personnels.  
La construction d’un groupe scolaire en est un 
exemple de premier ordre ; les points de vue 
divergent naturellement entre des familles 
concernées par l’âge de leurs enfants et  
d’autres qui ne le sont plus ou qui n’ont pas 
d’enfants.  
Le maire avait assuré à la population « qu’il ne 
lancerait le chantier que lorsqu’il en aurait  
trouvé les moyens » c’est chose faite  
aujourd’hui.  
Le groupe scolaire est fait et payé et il n’a 
pas été nécessaire d’en prélever le prix sur 
notre fiscalité.  
Enfin, comme vous le savez, les informations 
fournies par les réseaux sociaux de type  
Facebook sont une belle invention, mais  
peuvent comporter de fausses informations ou 
servir de réservoir à des allégations  
mensongères. Méfiance ! Merci encore pour 
votre confiance et pour l’avenir de nos enfants. 

L’équipe Unis pour Grambois 

BIBLIOTHEQUE 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Pour le plus grand plaisir de tous, la bibliothèque est ouverte  
tous les samedis de 9h30 à 12h ainsi que les 2

e
 et 4

e
 mercredis du mois de 15h à 17h.  

 
Enfin n’oubliez pas de de profiter des horaires d’ouverture pour pouvoir ramener les ouvrages empruntés depuis 

« l’avant confinement ». 
 

Les bénévoles qui souhaitent aider, donner un peu de leur temps pour la bibliothèque sont les bienvenus.  
Contact : bibliotheque.bienensemble@gmail.com 
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VIE DE L’ECOLE 
 
Un des objectifs prioritaires du conseil municipal est d’offrir à nos enfants les meilleures conditions possibles  
d’enseignement, de restauration, d’accès à la culture et aux loisirs.  
 
Objectifs prioritaires tenus aussi pour vous, parents, par un accès à des services qui vous permettent de concilier vie 
familiale et vie professionnelle dans les meilleures conditions et avec des tarifs très accessibles.  
 
Après les réunions du conseil municipal des enfants et les propositions qu’ils ont émises, certains travaux ont été  
réalisés durant les vacances de février et les élèves ont pu s’émerveiller devant les réalisations de l’atelier Be Couleurs, 
missionné par la municipalité avec le soutien de l’APEG.  

 
D’autres projets seront programmés prochainement aux abords du Groupe scolaire (création d’un cheminement piéton, 
de places de parking, d’un espace de convivialité pour les parents). Le stade de foot prend progressivement forme et 
nos élèves bénéficient quotidiennement de 5000 m2 d’espace de plein air sécurisés. 
 
Les élèves ont pu fêter le carnaval dans le  
respect des règles sanitaires et ont envahi  
notre village de couleur et de sons.  
 
Même en période de confinement l’école et  
la garderie maintiennent un service de qualité.  
Le restaurant scolaire a mis en œuvre un  
Protocole  spécifique, l’aération régulière et  
la désinfection s’ajoutent au lavage des mains. 
Une attention particulière est apportée au  
service individuel de l’entrée au dessert.  
 
Le service collectif a été supprimé : fini le pain  
dans la même corbeille, le pot à eau touché  
par plusieurs élèves, fini le service du plat  
principal où les plus grands se servaient seuls, ce qui les  
rendaient plus autonomes et leur apprenait à  
se servir équitablement, fini aussi les plateaux 
de dessert où chaque enfant pouvait choisir !!! 
 
La sortie du restaurant scolaire se déroule  
de la même manière que l’entrée, par groupe et par classe. Chacun a hâte de retrouver des conditions normales !  
 
Le protocole sanitaire n’a pas empêché, comme chaque année, au Père Noël de rendre visite à notre belle cantine.  
L’ambiance était au beau fixe, la joie se lisait sur le visage des enfants qui chantaient avec plaisir et ardeur « Petit Papa 
Noël » juste avant la distribution de friandises au chocolat au moment du dessert. 
 
Depuis maintenant longtemps des démarches sont mises en place à la cantine pour sensibiliser les enfants au respect 
de l’environnement, à la lutte contre le gaspillage et au tri. 
 
L’attention est portée sur la qualité des produits et, désormais, le pain distribué aux enfants est biologique et issu d’une 
farine fournie à notre boulanger par un agriculteur de Grambois. 
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« FESTIMUSICALES DE GRAMBOIS » : UN ÉVÈNEMENT CULTUREL EXCEPTIONNEL 
 

 

Le projet de création d’un festival de musique avait dû être ajourné en 2020.  
Le festival, qui réunira des talents internationaux et locaux, est programmé, cette année,  

du vendredi 18 au lundi 21 juin. 
 

Dès le vendredi 18 juin les élèves du Groupe Scolaire bénéficieront d’animations musicales.  
En soirée, la scène, sous notre merveilleux chêne, accueillera,  
tout comme le samedi 19, des musiciens de divers horizons.  

 
Quelques animations de rues et grands spectacles seront programmés pour le plaisir de tous  

(avec un programme allégé le dimanche 20 pour cause d’élections départementales et régionales). 
 

Le lundi 21 juin, pour la très traditionnelle Fête de la Musique, un bouquet final très éclectique,  
animé, voire diversifié, clôturera l’édition 2021 des « Festimusicales de Grambois ». 

 
La municipalité est fière d’apporter son soutien à cette originale et nouvelle initiative  

dont le programme détaillé vous sera communiqué prochainement. 
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A NOTER MANIFESTATIONS PRÉVUES (AU 20 AVRIL 2021) 

DATE EVENEMENT LIEUX 

Dimanche 9 mai 
Vide-grenier APEG 

Inscriptions au 07.83.11.69.67 
Places du village 

Du 13 au 17 mai 
Fête votive de la Saint-Pancrace : 

programme joint 
  

Jeudi 27 mai Goûter du CCAS Salle polyvalente 

Vendredi 11 juin « Rue aux enfants » + Fête de l’école Sous le chêne 

Du 18 au 22 juin 
Festimusicales de Grambois 

Festival de musique 
Sous le chêne 

Samedi 19 juin 
Atelier « Peinture en musique » 

Association BeCouleurs 
Places 

Lundi 21 juin Fête de la musique Sous le chêne 

Samedi 26 juin 

Fête familiale du verger en partenariat LPO 
Pique-nique, grillades, jeux pour enfants, confé-

rences 

Jardin de Françoise 

Tous les samedis du 3 juillet au 28 août à 11h30 
les apéritifs d’été des associations accueilleront Gramboisiens et Visiteurs. 

Samedi 17 juillet Bal du Comité des Fêtes Place des Remparts 

Samedi 14 août Bal du Comité des Fêtes Place des Remparts 

Jeudi 19 août Festival Durance Luberon Place de la mairie 

26 août 
Réunion publique Municipale 

Apéritif de clôture 
Place de la mairie 

4-5 septembre Soupe au Pistou de l’AAG Salle polyvalente 

Samedi 11 septembre Journée des associations Place de la Mairie 

23 septembre Vide-grenier du Comité des Fêtes Places du village 

Octobre Halloween   

DECEMBRE : Création des week-end de l’Avent 

Samedi 4 décembre 
Week-end de l’Avent 

surprises 
Place de la mairie 

Samedi 11 décembre 

Week-end de l’Avent 
17h - Visite commentée de la crèche suivie d’un 

vin chaud  ou jus de fruit offert 
Place de la mairie 

Décembre (Du 18 au 23 dé-
cembre) 

Week-end de l’Avent par le Comité des Fêtes Place de la mairie 

Jeudi 31 décembre 
Réveillon du jour de l’An par le Comité des Fê-

tes 
Salle polyvalente 

Permanence à Grambois du Point Ecoute de la Gendarmerie  
Vendredi 23 avril de 9h à 11h  

FETE FAMILIALE DU VERGER (de 0 à 99 ans) 
 
La désormais traditionnelle fête du verger aura lieu le samedi 26 juin dès 11h30  
en partenariat avec la LPO.  
De 10h à 12h : LPO Atelier Fabrication 
Grand pique-nique  

Apéritif offert par la municipalité et repas saucisses-chips offerts pour les enfants. 
Des barbecues seront en service pour que les parents puissent préparer leurs grillades. 
Convivialité, échanges et bonne humeur seront au rendez-vous !  
Musique, animations et jeux pour les enfants seront prévus.  

 
Conférences : le territoire à l’épreuve du changement climatique, biodiversité et environnement.  
 

Notez bien ce grand rendez-vous au Jardin de Françoise.  
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ETAT CIVIL 2020 
 
 

NAISSANCES 
 

VANCEUNEBROCK Lorenzo, Michel, Vincent né le 28 janvier à PERTUIS 
 

MESSIANT Séraphine, Joséphine née le 1
er

 février à PERTUIS 
 

PILON LISITA Ylann né le 3 avril à AIX-EN-PROVENCE 
 

RUIZ Eléna, Lydie née le 20 juin à PERTUIS 
 

HERITIER Arthur, Daniel, Alain né le 30 septembre à PERTUIS 
 

CARRUBBA Prunelle, Nunseu née le 9 octobre à AIX-EN-PROVENCE 
 

COLLURA Zoé, May Laï Ha Nu, Danielle née le 12 octobre à PERTUIS 
 

BOURHIS RAVEL Hugo, Alexandre, Raymond né le 3 novembre à PERTUIS 
 

DELVA VOINEAU Rosario, Irène, Annie née le 10 décembre à AIX-EN-PROVENCE 
 
 

Bienvenue à tous ces petits Gramboisiens ! 
 
 
 

MARIAGES 
 

GIRAUD Serge et BOHELAY Ghislaine, le 25 juillet 
LUKEZIC Serge et RANDY Edwige, le 8 août  

 
Félicitations et meilleurs vœux de bonheur aux nouveaux mariés 

 
 

DECES 
 

PAILLET André, le 17 janvier 
 

MAYEN Lucile née BONNET, le 20 janvier 
 

MICELI Elvire née RUFFINO, le 23 février 
 

SANTOS née BOULANGER Michelle, le 13 mai  
 

MARGAILLAN Albert, le 5 juin 
 

AMAND née MICHELS Laurina, le 7 juillet  
 

DEYDIER née PELLEGRIN Adrienne, le 28 juillet  
 

CORNEN Jean, François, le 19 octobre 
 

DECHELETTE née AMAUDRIC DU CHAFFAUT Aliette, le 21 octobre 
 

GUILLON André, le 6 novembre 
 

PETIT Jean-Claude, le 6 novembre 
 

ANANAKIAN Jean, le 9 novembre  
 

ROUX Henri, le 23 novembre  
 

POURCHIER Jacqueline née CHABAUD, le 29 décembre 


